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ZÉRO inaction climatique 
 
Du 18 au 20 novembre 2016, ENvironnement JEUnesse tenait son colloque annuel, la 
Bise d’automne, au Collège Montmorency. L’événement a accueilli une centaine de 
jeunes provenant d’écoles secondaires, de cégeps et collèges, et d’universités, de même 
que des intervenant(e)s en milieu scolaire et des professionnel(le)s du milieu de 
l’environnement et du développement durable.  
 
Afin de passer de la parole aux actes, les participant(e)s de l’édition 2016 de la Bise 
d’automne se sont prêtés à un exercice démocratique et citoyen. L’objectif principal de 
cet atelier était d’émettre une série de recommandations afin de concrétiser la vision 
qu’ont les jeunes d’une société viable et durable.  
 
Épaulé(e)s par l’équipe d’Environnement JEUnesse et avec la présence de Monsieur 
Stéphane Boyer, conseiller municipal de la Ville de Laval - Duvernay-Pont-Viau, les 
participant(e)s ont réfléchi et formulé collectivement des recommandations suivant sept 
thématiques. La prise de décision s’est faite selon un processus horizontal, par consensus 
et par vote. Cet exercice a permis de formuler 29 recommandations destinées aux élu(e)s 
municipaux et provinciaux. 
  
TRANSPORT 

• Prévoir des aménagements adaptés aux vélos avec pistes cyclables 
indépendantes de la chaussée, notamment des pistes cyclables dédiés aux trajets 
utilitaires. 

• Créer et bonifier le réseau existant de transports actifs (vélo, marche, etc.) et 
communautaires (autobus et covoiturage) : voies réservées aux autobus, sentiers 
de marche, pistes cyclables, etc. pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 
et la congestion routière. 

• Prolonger les heures où le transport de vélos dans le métro est autorisé. 
• Rendre le vélo d’hiver plus accessible. 
• Mettre en œuvre l’électrification des transports en électrifiant les autobus et en 

haussant le budget pour développer des véhicules électriques, entre autres, pour 
réduire les risques liés à la pollution de l’eau, à la santé publique, à l’écosystème 
du fleuve et protéger les bélugas. 
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• Réglementer les compagnies qui gardent leur stock dans les camions pour éviter 
que les camions soient utilisés pour stocker le matériel (entreposage dans les 
entrepôts). 

• Créer une plateforme de livraison en ligne pour favoriser l’achat groupé, 
permettant ainsi de réduire les livraisons d’un seul item à la fois. 

• Augmenter les taxes à l’achat de véhicules polluants et de VUS. 
 
SOCIÉTÉ ET EMPLOI 

• Encourager et favoriser les petits commerces locaux pour créer des emplois dans 
la communauté et accroitre la résilience. 

• Réduire les taxes municipales pour les entreprises qui vendent des produits 
locaux. 

• Créer une monnaie locale pour encourager les produits locaux. 
 
ÉNERGIE 

• Prévoir des lampadaires et feux de circulation aux DEL, mettre en place des 
mesures pour réduire la pollution lumineuse et utiliser ampoules écoénergétiques 
et durables. 

• Éviter le gaspillage d’énergie par une meilleure sensibilisation. 
• Améliorer les normes d’efficacité énergétique dans les bâtiments pour réduire leur 

consommation d’énergie, et offrir des crédits d’impôts comme incitatif. 
• Désinvestir des énergies fossiles et réinvestir dans les transports collectifs. 
• Adopter une loi stricte pour freiner l’expansion des projets d’oléoducs, et prévoir 

le démantèlement des infrastructures désuètes. 
 
VERDISSEMENT 

• Planter des arbres pour réduire les ilots de chaleur et dépolluer l’air. 
• Subventionner les projets d’infrastructures vertes pour encourager les gens et les 

commerces à verdir leur bâtiment (toiture verte par exemple). 
• Modifier la réglementation pour qu’un certain nombre d’arbres soit planté à 

chaque nouvelle construction (maison, commerce, etc.). 
• Dédier un minimum de 1 % du budget des bâtiments institutionnels aux 

aménagements verts. 
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• Modifier les normes dans le code du bâtiment pour que les nouveaux bâtiments 
puissent accueillir des toits verts. 

• Protéger les boisés existants, entre autres par une meilleure réglementation, et 
bonifier les espaces existants et la biodiversité avec des arbres fruitiers. 

• Transformer les terrains vagues en espaces collectifs plus verts. 
 
GESTION DES DÉCHETS 

• Favoriser le compost dans tous les arrondissements des villes pour réduire les 
déchets et enrichir les sols. 

• Prolonger le mandat des patrouilles environnementales de sensibilisation afin 
former et éduquer les citoyen(ne)s à la pratique du compostage et assurer un suivi 
plus près des communautés. 

• Améliorer l’implantation du compostage dans les habitations à plusieurs 
logements, par exemple avec un bac commun plutôt que plusieurs bacs 
individuels. 

• Créer une taxe sur la quantité de déchets dans les écoles et les entreprises avec 
une mise en place progressive. 

 
GOUVERNANCE 

• Investir dans l’environnement et la recherche de solutions durables dès 
maintenant, tout en s’appuyant sur les recherches existantes et en renforçant les 
solutions déjà connues. 

 
ÉDUCATION 

• Favoriser l’éducation à l’environnement et à l’écocitoyenneté dès l’école primaire 
et dans les communautés. 

 
 
 
À PROPOS D’ENVIRONNEMENT JEUNESSE 

Créé en 1979, ENvironnement JEUnesse (ENJEU) est un organisme d’éducation relative 
à l’environnement qui vise à conscientiser les jeunes du Québec aux enjeux 
environnementaux, les outiller à travers ses projets éducatifs et les inciter à agir dans leur 
milieu. www.enjeu.qc.ca 


